
   COMMUNE DE SAINT-MAIXME-HAUTERIVE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A V I S 
 
 

La cérémonie du 8 MAI aura lieu 

 

devant le monument aux morts à 11 H 30 

 

et sera suivie d’un vin d’honneur dans la 

 

salle polyvalente. 

 

 


